
Association suisse pour le

Végétarisme (ASV)
L’ASV en bref

Au cours de ces dernières années, le végétarisme
a connu un essor remarquable. Malgré ce fait, au
cours de 1997, 210 millions de tonnes de viande
ont été «produites», contre 170 millions en 1990.
La portée globale d’une alimentation qui est
orientée à un tel point vers la viande est mal per-
çue, même par de nombreux végétariens. C’est
pourquoi l’objectif primordial de l’Association
suisse pour le végétarisme (ASV) est d’informer
largement le public, végéta-
rien ou non, sur les consé-
quences de nos habitudes
alimentaires. Tous les as-
pects qui leur sont liés seront donc examinés:
santé, religion, politique, éthique, environnement,
animaux, etc. Dans cette optique, l’ASV apporte
son soutien au Vegi-Buro-Suisse, où les infor-
mations pertinentes sont rassemblées et classées,
et les plus intéressantes d’entre elles, diffusées,
y compris via l’Internet:
http://www.vegetarisme.ch

L’ASV collabore avec toutes les sociétés qui ont
des objectifs similaires. Elle est membre de
l’EVU, l’association végétarienne européenne
(European Vegetarian Union), et de l’IVU,
l’association internationale végétarienne (Interna-
tional Vegetarian Union).  En outre, afin de
soutenir les jeunes végétariens dans la voie qu’ils
ont choisie, l’ASV comporte une section-srj  qui
organise à leur intention des réunions et des

camps qui leur offrent des
occasions d’échange et de
rencontre dans un cadre
propice à la valorisation de

la nourriture végétarienne.
En contribuant financièrement à l’ASV, vous nous
aidez à atteindre nos objectifs en étant économi-
quement indépendants. En devenant donateur,
vous recevrez notre périodique (Fs. 33.–, prix
pour l’édition française), au même titre que les
membres à part entière (végétariens!).

Le concept de ‘Végétarisme’
Le végétarisme se base sur le principe
fondamental d’ordre éthique aussi bien que
biologique selon lequel l’être humain est
destiné à manger exclusivement des plantes.
Sa motivation principale émane de sa con-
viction qu’aucun animal ne devrait jamais être
ni blessé ni tué au nom de l’existence
humaine.

Participation financière:
Membre jeune et Personne à revenu minimum: . min. Fs. 20.– par an
Donateur (avec abonnement édition française): . min. Fs. 33.– par an
Cotisation de membre végétarien: ..................... min. Fs. 70.– par an
Cotisation familiale (deux voix, une adresse): .. min. Fs. 100.– par an

Le concept de ‘végétarien’
Ovo-lacto-végétarien:

ne mange aucune viande (ni saucisse, ni
volaille, ni poisson, ni crustacés, etc.)

Lacto-végétarien:
ne mange ni viande ni œufs

Végétalien (vegan):
ne consomme aucun produit animal (ni
produits laitiers)

But  de  l’Association:
Promouvoir une façon consciente et
responsable de vivre en végétarien.

Prière de m’envoyer:  ❏ Info-ASV      ❏ Bulletin de versement     ❏ Formulaire d’inscription

Nom et Prénom .............................................................................................................

Rue et Numéro .............................................................................................................

Code Postal/Ville .............................................................................................................

Le coupon ci-dessous est à renvoyer, dûment complété, à: ASV /  SVV, Bahnhofstr. 52, 9315 Neukirch.
E-mail: asv@vegetarisme.ch.  Fax: 071 / 477 33 78.  CCP: 90-21299-7.
Association Suisse pour le Végétarisme (ASV), cp 2071, 1002 Lausanne, Tél./Fax: 021 / 646 89 53
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